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Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire et le ministre de 
l'agriculture et de l'alimentation, 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble de la loi nO 84-16 du II janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat; 

Vu le décret nO 2009-1106 du 10 septembre 2009 modifié portant statut particulier du corps des 
ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts; 

Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant le taux de promotion pour le corps des ingénieurs des ponts, des 
eaux et des forêts au titre des années 2016 à 2018 ; 

Vu l'arrêté du 13 décembre 2017 portant inscription au tableau d'avancement pour le grade 
d'ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts au titre de l'année 2018 ; 

Arrêtent: 

Article 1" 

Les ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont promus au grade d'ingénieur en 
chef des ponts, des eaux et des forêts 

à compter du 1" juillet 2018 : 

1 CHANTREL-BONNEUIL Michèle 
2 NICOLLE Emmanuel 
3 CHAPPAZ Olivier 
4 LEMONNIER Sylvie 
5 MOUCHEL Ivy 
6 LE COZ Jérôme 
7 MARTIN Ivan 
8 PERRAlS Philippe 








